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DEUX crimes identiques 
commis la même année, 
mais à des endroits dif-

férents. En effet, en 2015, Ruddy 
Bidzo Bi Ntoutoume et Daril 
Ognane Nguema se sont ren-
dus coupables de coups mortels, 
respectivement sur Mirabelle 
Anguezomo et Shima Abane-
si. Le 20 juin dernier, la Cour 
criminelle siégeant en session 
ordinaire a jugé le premier cité. 
Le lendemain, son compa-
gnon d'infortune à la prison de 
Gros-Bouquet a comparu devant 
la même juridiction. Selon Bidzo 
Bi Ntoutoume, Mirabelle Angue-
zomo aurait flairé une relation 
amoureuse entre une voisine et 
lui. Ce dernier, vivant à Melen, 
aurait aussi soupçonné une idylle 
entre un autre jeune homme et 
sa petite amie, au quartier Min-
doube, où elle tenait un troquet. 
Dans la nuit du 27 au 28 janvier 
2015, les tourtereaux en sont 
venus aux mains, à l'abri des re-
gards. Jusqu'à la survenue du 
drame. À la barre, l'accusé dit 
avoir réagi à l'agression de son 
amante. Voyant qu'elle avait per-
du connaissance suite aux coups 
reçus, il l'aurait soulevée pour la 
ramener au bar où elle passait 

parfois des nuits. Mais, pour la 
Cour, c'est sa parole contre celle 
d'un mort. Surtout, contre les 
rapports en enquête préliminaire 
et en instruction, qui disent que 
le corps de la jeune femme a été 
retrouvé inerte, derrière le comp-
toir. Pis, qu'elle est morte suite 
aux coups reçus à des points vi-
taux. Bidzo Bi Ntoutoume a donc 
été déclaré coupable du crime de 
coups mortels et condamné à 10 
ans de prison. La Cour lui ayant 
accordé des circonstances atté-
nuantes. Daril Ognane Nguema 
a aussi écopé de 10 ans. Il aurait 
tué le 7 juin 2015 son ami Shima 
Abanesi, à l'aide d'une bouteille 
cassée. Peu de temps après sa 
sortie de prison. Selon le rapport 
d'examen médical pratiqué par 
un médecin légiste, "la victime 
est décédée des suites d'une hé-
morragie interne due à une plaie 
au poumon gauche survenu au 
cours d'une agression à l'arme 
blanche". Incarcérés depuis 2015, 
les deux hommes doivent encore 
purger 3 ans.

Session criminelle : 10 ans 
de réclusion contre Bidzo Bi 
Ntoutoume et Ognane Nguema
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IL y a plusieurs mois, près 
de 100 kg d'ivoire avaient 
été dérobés au tribunal 

de Lambaréné, alors qu'ils 
étaient sous scellés. Un vol 
dont personne n'avait compris 
comment il a pu être perpétré.
Lors des enquêtes menées 
par les éléments de la Police 
judiciaire (PJ) et des agents 
de la Direction générale de la 
faune et des aires protégées 
(DGFAP) du ministère des Eaux 
et Forêts, trois Gabonais ont été 

interpellés : M.P. alias AD ; M.C. 
et K.B.Y. Lesquels ont été surpris 
en pleine transaction de six 
pointes d'ivoire et d'une peau de 
panthère, le tout minutieusement 
stocké dans des valises et autres 
sacs de voyage.
Des auditions des trois individus, 
il est ressorti que toutes ces 
pièces font partie des pointes 
volées au tribunal. D'autant 
qu'elles étaient marquées comme 
des scellés. D'après les trois mis 
en cause, les choses se seraient 
déroulées facilement, grâce à la 
complicité de deux personnes 
exerçant au sein de l'instance 

judiciaire. Parmi lesquelles un 
agent de la main d’œuvre non 
permanente. Ils auraient déposé 
les ivoires nuitamment chez 
M.C., après les avoir dissimulées 
dans deux valises et un sac de 
voyage. Malheureusement, 
les  t rois  hommes ont  é té 
neutralisés avant le terme de 
leur transaction avec des clients.
L e  t r i o  a  é té  t r ans fé ré  à 
Libreville, où il va être entendu 
par le tribunal spécialisé pour 
faits de détention et tentative 
de vente des trophées d’espèces 
intégralement protégées.

Les 100 kg d'ivoire dérobés au tribunal de 
Lambaréné retrouvés chez trois individus
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Les pointes d’ivoire en question.
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